
CUSTOS (Pierre), notaire de Villemur, Villemur-sur-Tarn, minutes 1665, f° 150, Archives 
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i.c l.

(...)

Procuration Consulz de( )verlhac
tescou, Condomy

L an mil six cens soixante cinq et le
huictiesme jour du mois de juin avant midy
regnant louis &a pardevant moy notaire dans
ma boutique a( )villemur &a establis en personne
raymond maury filz a feu anthoine marchant
bermaond fourques, jean moissac, et pierre marques
consulz modernes du lieu de verlhac tescou
faisant en ladicte qualité pour et au nom de la
comunauté dudict lieu, lesquelz de gré sans
revoquation de leurs precedans procureurs
ont de nouveau faict et constitué leur procureur
m(aîtr)e           condomy procureur en la souveraine
cour des comptés aydes et finances de languedoc
seant a( )montpellier et de la comunauté dudict
verlhac tescou au procés qu( )ilz y ont pandant a

..............................................................................

l( )encontre de m(aîtr)e guilhaume pechmeja greffier
du lieu de montech d( )icy absant pour soubstenir
veritables les certificatz a eux faictz par le
sieur de montmejean comandant les trois
compagnies du regimant de cavalerie d( )arcourt
les vingt cinquiesme febvrier et huictiesme mars
de l( )annnée mil six cens cinquante trois du
logement faict par lesdictes trois compagnies
audict lieu de verlhac pandant treize jours
effectifz ur l( )indiquation desdictz consulz de
verlhac leur avoir esté bailhé pour ayde a l( )effect
de la subcistance d( )icelles trois compagnies
ensemble la fourniture par eux faicte ausd(ites)
trois compagnies et officiers des vivres
necessaires conformemant ausdictz certifficatz
cottés lettres .J. K. en l( )inventaire de m(aîtr)e merle
cy devant leur procureur, ce faisant dire et declarér
qu( )ilz s( )en veulent aydér et servir leurs droictz
contestér, maintenir et deffandre, et en general
ausdictes fins faire et gerér ainsy que les
constituans feroient et pourroint faire sy presans
y estoient en personne, avec promesse d( )agreér
et ratiffiér tout ce que sur cé sera ]f[ par luy faict
et geré ne le revoquér ains rellepvér indempne



des charges de procuration a l( )obligation des
biens de ladicte comunauté qu( )ont soubzmis

...................................................................................

i.c li.

aux rigueurs de justice et l( )ont juré a dieu par
seremant presans le sieur bertrand ratier
bourgeois, et estienne bourdet pra(tici)en de villemur
signés avec ledict maury et moy notaire, lesdictz
fourques, moissac, et marqués ont dict ne( )sçavoir

     Maury, consul         Ratier, p(rese)nt

  Bourdet
                                        Custos, not(aire) r(oyal)
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